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L’OPHQ rappelle les obligations des municipalités en matière de personnes handicapées
Paru lundi  7 novembre 2005 sur CNW/Telbec
L'Office des personnes handicapées du Québec souhaite sensibiliser les nouveaux élus aux obligations légales des municipalités à l'égard des personnes handicapées 

    DRUMMONDVILLE, le 7 nov. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec offre ses félicitations aux nouveaux élus et souhaite

les sensibiliser aux obligations faites aux municipalités par la Loi assurant

l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration

scolaire, professionnelle et sociale.

    «Je désire offrir mes plus sincères félicitations aux candidats élus lors

de l'élection d'hier et porter à leur attention que les municipalités dont ils

sont maintenant les représentants ont, selon leur envergure, différentes

obligations au regard de l'intégration des personnes handicapées», a mentionné

le directeur général de l'Office des personnes handicapées du Québec, M.

Norbert Rodrigue.

    M. Rodrigue a notamment fait état de l'obligation, pour les municipalités

de 15 000 habitants et plus, d'élaborer et de présenter, au plus tard le

17 décembre 2005, un plan d'action annuel identifiant les obstacles à

l'intégration des personnes handicapées et décrivant les mesures prises au

cours de l'année qui se termine et celles envisagées pour l'année qui débute,

dans le but de réduire ces obstacles.

    Il a également rappelé l'obligation pour toutes les municipalités de

contracter à compter du 17 décembre 2005, avec une personne physique ou morale

afin d'assurer l'accès des personnes handicapées au transport adapté sur leur

territoire.

    «A ces obligations, il faut ajouter que les municipalités doivent

dorénavant, lors de l'achat ou de la location de biens ou services, s'assurer

de leur accessibilité pour les personnes handicapées», a précisé M. Rodrigue.

     M. Rodrigue a dit souhaiter que les bonnes relations qui prévalent entre

l'Office, les municipalités et leurs regroupements depuis l'adoption de la Loi

soient maintenues. Il s'est également dit encouragé par les réactions à

l'égard des nouvelles mesures législatives. «Le prochain numéro du bulletin

L'intégration, principale publication de l'Office, dresse d'ailleurs un

portrait des initiatives de certaines municipalités en matière de plans

d'action qui pourront sans doute servir de source d'inspiration», a-t-il

rajouté.

    Le directeur général a terminé en rappelant que l'Office des personnes

handicapées du Québec peut conseiller les municipalités et leur prêter

assistance dans la mise en oeuvre des actions découlant de ces

responsabilités, notamment celle de produire un plan d'action à l'égard des

personnes handicapées. «Nous avons d'ailleurs préparé un guide à l'intention

des municipalités qui doivent élaborer leur premier plan d'action, et chaque

municipalité concernée en a reçu copie», a conclu M. Rodrigue.

    L'Office

    Dans le but de favoriser l'intégration scolaire, professionnelle et

sociale des personnes handicapées, l'Office a pour mandat général de veiller à

la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la prestation des

services qui leur sont destinés ainsi qu'à leur famille. L'Office les informe,

les conseille, les assiste et fait des représentations en leur faveur, tant

sur une base individuelle que collective.

    Source: Direction des communications

    Pour renseignements:   Michel-André Roy

                           (819) 475-8533

                           www.ophq.gouv.qc.ca
    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

    le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

    courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca.
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Accessibilités aux traitements pour les enfants ayant le diabète
Paru mardi 7 novembre 2005 sur CNW/Telbec
L'accessibilité de la pompe à insuline pour tous les jeunes diabétiques: la mission des Partenaires d'action pour le diabète au Québec (PADQ) 
    MONTREAL, le 8 nov. /CNW Telbec/ - Les Partenaires d'action pour le

diabète au Québec (PADQ) regroupe un nombre important de médecins et autres

spécialistes de la santé, de parents de diabétiques et de bénévoles de

diverses régions du Québec (Montréal, Sherbrooke, Québec et Trois-Rivières).

L'objectif de cette nouvelle coalition, la première de son genre au Québec,

est dans un premier temps de mieux sensibiliser le public et le législateur à

la croissance dramatique de cette maladie au Québec et, dans un second temps,

de permettre aux jeunes diabétiques (diabète de Type 1, ou dit "juvénile") qui

sont aptes à utiliser la pompe à insuline, d'y avoir accès plus facilement.

    "Nous voulons donner une voix aux enfants diabétiques et à leurs parents,

puisqu'ils sont souvent les premiers concernés. Ce sont eux qui, chaque matin,

font face aux nombreux défis que pose le diabète dans leur vie. Il n'y a pas

de congé de diabète", rappelle Danielle Brien, Directrice générale de la

Fondation pour enfants diabétiques.

    La thérapie par pompe à insuline est une forme intensive de thérapie du

diabète qui vise à améliorer le contrôle de la glycémie. Elle fait appel à une

pompe externe, fonctionnant à piles, de la taille d'un téléavertisseur. La

pompe libère en permanence de l'insuline à action rapide sous la peau grâce

une tubulure appelée cathéter. Le cathéter est inséré à l'aide d'une petite

aiguille, qui peut être retirée, laissant le cathéter en place sous la peau;

on évite ainsi, une nouvelle piqûre à chaque utilisation.

    "La thérapie par pompe à insuline permet d'administrer avec plus de

précision les doses d'insuline, ce qui représente un avantage pour les enfants

dont le contrôle du diabète est plus difficile - ils ont un appétit variable,

un niveau d'activités imprévisible et des infections virales répétées. En

ajustant les doses d'insuline avec une plus grande précision, on obtient ainsi

un contrôle optimal des glycémies", explique Dr Isabelle Bouchard, pédiatre au

Centre hospitalier de l'Université Laval (CHUL).

    Actuellement deux enfants québécois sur 1,000 souffrent du diabète, soit

entre 2,000 et 5,000 au total. Au pays, on estime qu'environ deux millions de

Canadiens souffrent de diabète, dont 10% du diabète de Type 1. On redoute une

progression phénoménale de cette maladie au cours des prochaines années. La

coalition se donne donc, comme autre objectif, de promouvoir l'information sur

le diabète de Type 1 en déclarant que cette maladie constitue "un véritable

fléau".

    L'utilisation de la pompe à insuline est une des manières d'assurer, non

seulement un meilleur traitement du diabète de Type 1, mais aussi la qualité

de vie du jeune diabétique. Cette pompe coûte environ 6,000.00 $, sa durée de

vie est de huit ans, et les fournitures nécessaires à son utilisation

s'élèvent à 3,500.00 $ annuellement. Le problème réel réside dans le fait que,

présentement, le régime public d'assurance-maladie ne couvre pas les coûts des

pompes à insuline. Ils sont remboursables par certains assureurs privés; mais

encore là, ceci varie selon les modalités. Tel que le mentionne le Dr Robert

Barnes, pédiatre endocrinologue à l'Hôpital de Montréal pour enfants,

"Malheureusement, les décideurs publics n'ont pas encore déterminé si les

coûts reliés à l'usage de la pompe à insuline seraient remboursés par le

Régime d'assurance-maladie. J'espère qu'une telle décision sera prise sous

peu."

    Nous tenons cependant à préciser que la thérapie par pompe à insuline

n'est pas indiquée pour toutes les personnes diabétiques. Elle donne de bons

résultats chez les personnes motivées qui comprennent bien les restrictions du

diabète. Mais cette pompe améliore grandement la qualité de vie des personnes,

en leur permettant de mener une vie presque normale. Elle améliore aussi la

qualité de vie des parents, libérés du traumatisme quotidien de l'injection ou

des complications causées par les crises qui surviennent lorsque le diabète

est moins bien contrôlé. En plus d'éloigner les parents de leur travail ou de

leurs autres activités quotidiennes, ce qui entraîne des coûts pour l'économie

du Québec.

    "J'ai été une enfant diabétique, j'ai 30 ans de vécu en tant que

diabétique et j'ai la pompe à insuline depuis un an et demi grâce à l'appui de

ma famille. J'ai réussi à retrouver une qualité de vie et à me protéger des

complications à long terme. Je demeure profondément choquée de ne pas avoir eu

accès à cette technologie plus tôt. Je crois que la pompe devrait être

considérée comme une prothèse pancréatique aussi essentielle qu'un stimulateur

cardiaque ou qu'un membre artificiel", nous a confié Josée Massicotte,

physiothérapeute avec un diabète de Type 1.

    Rappelons que les Partenaires d'action pour les diabétiques du Québec

(PADQ) formée de parents et de professionnels, a comme objectif à long terme

d'améliorer la qualité de vie de tous les diabétiques, jeunes et moins jeunes.

Renseignements: Danielle Brien, Directrice générale, La Fondation pour 

enfants diabétiques, (514) 731-9683; Serge Langlois, Président-directeur 

général, Diabète Québec, (514) 259-3422 poste 229; Réal D'Amours /Jacynthe 

Alain, GGA Communications Inc., (514) 393-9500
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Prévoir l’avenir quand on a un enfant handicapé
Paru lundi 7 novembre 2005 dans The Toronto Star
Providing for a disabled child's future needs

Nov. 6, 2005. 01:00 AM

ELLEN ROSEMAN

--------------------------------------------------------------------------------

Dennis Mullins has a doctorate in chemistry. He was working in research at Ontario Hydro when his son Scott was born in 1987.

Scott has cerebral palsy and is developmentally delayed. He also suffers from depression and general anxiety.

"My personal experience with a child with special needs highlighted a system that is fragmented and difficult to navigate," his father says.

Parents of disabled children have so much day-to-day work finding the right schools and caregivers, they often neglect the most important job.

That involves planning for a day when they're no longer around — and providing long-term income for family members who may never be able to support themselves.

Caring for Scott, now 18, has changed Mullins' life and his career. 

When he was downsized from Ontario Hydro in 1996, he decided to switch gears.

Today, he's a financial adviser with Y.I.S. Financial Inc. in Burlington. He uses his own experience to help other families battle the system.

(The medium-sized chain, whose initials stand for Your Investment Shoppers, has its headquarters in St. Catharines.)

Here's an example of the tips he provides for those trying to understand the complex world of benefits and tax credits.

Suppose you have a disabled child or grandchild. To provide for future needs, you put $10,000 into a guaranteed investment certificate in the child's name.

But this generous gift will come back to haunt you.

The Ontario Disability Support Program disqualifies applicants who have more than $5,000 in cash, investments, RRSPs or insurance policies.

However, there's an exception to the rules. Families of disabled children may not know about it, unless they have good advice.

Segregated funds are similar to mutual funds. But they're a life insurance product and excluded from the $5,000 cap on financial assets.

So, you can invest what you like in segregated funds for disabled children or grandchildren — without having to worry about them missing out on government benefits when they turn 18.

You may set up a trust in your will to provide for a disabled child or grandchild after you die. Again, you need good advice.

Otherwise, the income from the trust could interfere with the child's qualifying for disability benefits in later life. 

Families of disabled children learn about the Henson trust, named after Leonard Henson of Guelph. He provided for his disabled daughter with a trust whose assets would be paid at the discretion of a trustee. This meant she didn't own the assets.

The Ontario social services ministry challenged the will and lost. Its appeal was dismissed in 1989. This established the principle that an absolute discretionary trust preserves the right of a child with disabilities to receive benefits.

Trustees must be picked carefully. They will wield power over a disabled child's standard of living many years into the future.

"If you can find a family member who will do it for free, that's ideal," says Mullins.

It may not be worthwhile to set up a Henson trust if you have an asset in the $50,000 range. There's too much cost and paperwork, he tells clients.

Parents with special-needs children may not have much to leave in their estates. One spouse often quits the workforce and stays home full-time as a caregiver.

"I recommend they buy a life insurance policy, a joint last-to-die policy that's cheaper than buying life insurance for either spouse," he says.

"They need a policy that's paid up by the time they retire, so they're not paying premiums forever."

Mullins knows from his own experience how hard it is to work while caring for a disabled child.

His son, a happy-go-lucky child until recently, is now severely depressed.

"During the past two years, he has been hospitalized in an adolescent psychiatric unit four times," the father says.

His depression can't be treated with drugs, the family was told.

"Upon his last discharge from the psychiatric unit, which he can't go back to since he's now 18, the recommendation was that he needs intensive behaviour modification therapy in a controlled setting, and ultimately placement in a residential group home.

"It has been made painfully obvious to us that such a setting doesn't exist in Ontario and the best we can expect is some in-home support, with us left to shoulder the majority of the care."

He's been trying to reach his provincial Member of Parliament, so far without success.

"I'm not able to spend as much time as I would like helping other families with disabled members," he says, "as a great amount of time is spent trying to solve the problems of my own."

Graeme Treeby is in a similar position. His daughter Jennifer, 18, has cerebral palsy and developmental delays, as well as seizures and sleep disorders.

"I was a certified general accountant, but I gave it up in 1993," Treeby says. "I started planning solely for Jenny's needs."

Today, he runs his own firm, the Special Needs Planning Group in Stouffville, and makes his living as a life insurance broker.

He also travels around Ontario to give seminars on how to plan for disabled children — all without charging a fee.

"I'm doing five this month," he says. "I speak mostly to families of people who are disabled, but also to lawyers and financial advisers."

At his website, http://www.specialneedsplanning.ca, Treeby provides free information on financial issues and strategies.

He covers the Succession Law Reform Act, advising parents it's unwise to cut off a disabled child over 18 in their wills.

"If we did disinherit the person with a disability, our will could be challenged in the courts and the end result could be a redistribution of our estate assets."

As well, parents should try not to burden the siblings of a disabled child with too much responsibility after they die.

Brothers and sisters have their own lives to live. They may feel they've been deprived of attention by the parents' focus on the disabled child.

So, it's important to make a plan that is clear, well thought out and fully supported, if necessary, by outside assistance.

Treeby says he's seen many wills that have something resembling a Henson trust. But the lawyers haven't drafted them properly.

"For example, I saw a family in Welland whose wills were prepared by a lawyer in the area. He had added the words: `These funds are available for the maintenance of the child.'

"This doesn't work for a Henson trust, where money is dispensed only at the absolute discretion of the trustee."

Treeby's estate planning guide for families with disabled children, Removing the Mystery, sells for $29.95 at the Ontario Federation for Cerebral Palsy's website.

There's also a $9.95 CD-ROM version with two hours of video (http://www.ofcp.on.ca).

Jennifer's disabilities are so significant that she won't be able to work. She can stay in school only until she's 21.

"Then, I don't know what will happen to her," her father says with some trepidation.

However, it's not all bad news.

When Jennifer was younger, she was treated at the Bloorview MacMillan Children's Centre, which is affiliated with the University of Toronto

The doctors said she needed a special brace just to sit in a chair.

"Today, she's walking and running," Treeby says.
[Retour aux manchettes]
Décentralisation des services aux personnes handicapées sur la Côte Nord
Paru vendredi 4 novembre 2005 sur SRC/Côte-Nord
Personnes handicapées

La Côte-Nord décentralise les services 

 Mise à jour le vendredi 4 novembre 2005, 12 h 10 . 

(Archives)

La Côte-Nord devient la dernière région du Québec à décentraliser l'aide aux personnes handicapées. Les centres de santé et de services sociaux prennent graduellement la relève de l'Agence régionale pour l'évaluation des besoins des bénéficiaires et la gestion des services.

Mais le transfert n'est accompagné d'aucune augmentation des ressources financières. Le budget de 650 000 $ dévolu à la région de Sept-Îles, par exemple, sera seulement indexé l'an prochain.

La directrice des services financiers à l'hôpital de Sept-Îles, Nathalie Mainville, admet que l'objectif de la décentralisation est de faire plus avec les mêmes ressources. Certains bénéficiaires pourraient même être perdants: « C'est de donner le bon service à la bonne personne, explique-t-elle. Donc, si on réduit, c'est parce que la personne n'avait pas vraiment besoin de la totalité des heures qui lui étaient allouées. »

Dans la région, les besoins des personnes handicapées ont augmenté au cours des années. Selon les responsables, cette hausse s'explique par la démarche provinciale de maintien à domicile d'une clientèle de plus en plus nombreuse.

D'ici le printemps, l'évaluation des services d'aide physique, d'aide domestique et de gardiennage se poursuivra de façon à les répartir de façon équitable.

Belle performance de Diane Roy au Marathon de New York
Paru mardi 7 novembre dans La Tribune
course en fauteuil roulant

Diane Roy termine 4e à New York

Sonia Bolduc
La Tribune

Sherbrooke

Diane Roy aurait bien pris un dernier podium avant de ranger son fauteuil de course pour quelques semaines de vacances. Mais la gagnante de Iota la semaine dernière sait bien que le marathon de New York est beaucoup plus difficile pour elle que celui du Japon où elle connaît toujours beaucoup de succès... une semaine avant.
"Je savais que ça allait être difficile, note l'athlète de Hatley, qui a tout de même décroché le quatrième rang chez les femmes avec un chrono de 1 h 59 m 30 s.

"Ce n'est pas un style de marathon qui est fait pour moi, explique-t-elle. Je ne m'étais pas préparée pour un marathon où l'on grimpe constamment comme c'est le cas ici. Je pourrais être mieux préparée, mais comme c'est toujours la semaine suivant celui d'Iota, qui est un marathon totalement plat, je ne peux pas me préparer pour les deux types de marathons en même temps."

Après avoir dominé l'épreuve de 42 km il y a une semaine à Iota au Japon, Roy a vu la Suisse Édith Hunkeler ravir le haut du podium avec un temps de 1 h 54 m 52 s. L'Américaine Christina Ripp et la Britannique Shelly Woods ont respectivement décroché les deuxième et troisième positions.

Texte complet dans La Tribune de mardi.
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